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CALENDRIER DE L’ENREGISTREMENT ET INSCRIPTION: 

 4 mai 2020 – 31 juillet 2020 - 15h30. (heure locale) – remplir et soumettre le formulaire de 

candidature en ligne (qui sera disponible á une date ultérieure sur notre site web), sans dépasser la date 

limite d'enregistrement; l'enregistrement des candidats; les candidats envoient leurs dossiers au 

Département International; les documents sont vérifiés et validés par le Département International 

(UNIQUEMENT S’ILS SONT COMPLETS). LES DOSSIERS REÇUS APRÈS CETTE DATE 

NE SERONT PAS VALIDÉS. NOUS NE PRENONS EN COMPTE QUE LES DOSSIERS  

REÇUS AU BUREAU D'ENREGISTREMENT UNIVERSITAIRE OU REMIS PAR UN 

COURRIER AU DEPARTMENT INTERNATIONAL DANS LES DÉLAIS MENTIONNÉS 

CI-DESSUS; 

 01 août 2020 – classement des candidats sur la base du nombre de points obtenus selon les critères 

de sélection de l'université; 

 01 août 2020 – les résultats PROVISOIRES de tous les programmes d'études (ainsi que le nombre 

de points obtenus par chaque candidat) seront publiés sur le site web de notre université et au 

Département International; 

 01 août 2020 – les candidats ayant échoué peuvent soumettre des recours au Comité d'Admission; les 

recours doivent être    soumis par e-mail à l'adresse relint@umft.ro ; 

 02 août 2020 – le Comité d'Admission analysera les recours des candidats et prendra une décision; la 

liste avec le nombre de points obtenus par chaque candidat, ainsi que les résultats de la sélection des 

dossiers après la résolution des recours seront affichés au Département International et sur le site web 

de l'université; 

  02 août 2020 - 03 août 2020 –  LA PRÈMIERE ÉTAPE DE CONFIRMATIONS: Les candidats 

qui ont été provisoirement admis doivent confirmer leur place par e-mail à admission@umft.ro. La 

confirmation du place doit être accompagnée de la preuve (copie scannée) d'un virement bancaire pour 

la somme de 200 euros (frais de confirmation - NON REMBOURSABLE). Les candidats qui omettent 

de confirmer leur place ou omettent de joindre la preuve de paiement de la taxe de confirmation 

perdent automatiquement leur place, cette place étant redistribuée au candidat suivant sur la liste des 

candidats rejetés AYANT CONFIRME LEUR PLACE DANS LA PRÈMIERE ÉTAPE DE 

CONFIRMATIONS. LE PAIEMENT DES FRAIS DE CONFIRMATION NE GARANTIT PAS 

L'ADMISSION DU CANDIDAT, CAR CELA DEPEND ÉVENTUELLEMENT DE LA 

RECEPTION D'UNE LETTRE D'ACCEPTATION AUX ETUDES, D'UN VISA D'ETUDES 

ET DU PAIEMENT DES FRAIS DE SCOLARITE. 

         IMPORTANT!!!!!! - LES CANDIDATS REJETES PEUVENT PAYER LES FRAIS DE  

CONFIRMATION DANS LA PRÈMIERE ÉTAPE DE CONFIRMATIONS, MEME S’IL N'Y 

A AUCUNE PLACE VACANTE AU MOMENT RESPECTIF, SOUS LA RESERVE : 

a. si aucune place ne devient vacante, les frais de confirmation ne seront pas 

remboursés 

b. si un candidat qui a payé les frais de confirmation ne reçoit ni lettre d'acceptation 
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émise par le Ministère de l'Éducation roumain ni visa d'étudiant, les frais de confirmation ne 

seront pas remboursés 

 04 août 2020 – le service comptable vérifie si les preuves de paiement des frais de confirmation ont 

été transmises par les candidats; 

 05 août 2020 – affichage sur le site web de l'université et au Département International de la liste 

PROVISOIRE avec les candidats qui ont confirmé leur place et avec les places redistribuées. Les 

places seront redistribuées selon les critères suivants: 

1. Le nombre de points obtenus selon les critères de sélection de l'université; 

2. Le nombre de points après l’application des critères de différenciation (pour les 

candidats avec le même nombre de points); 

3. L'ordre alphabétique des candidats. 

 09 septembre 2020 - affichage sur le site web de l'université et au Département International 

de la liste PROVISOIRE avec les candidats qui ont confirmé leur place lors de la première 

étape de confirmations et qui ont reçu une lettre d'acceptation des études du Ministère de 

l'Éducation Nationale (à condition que l’université a reçu les lettres d’acceptation du ministère 

jusqu’à cette date) et la liste des places VACANTES (en conséquence du fait qu’un candidat s’est 

retiré ou n’a pas reçu de lettre d’acceptation des études du Ministère de l’Education 

Nationale);  

 09 septembre - 13 septembre 2020 - DEUXIEME ÉTAPE DE CONFIRMATIONS - Les 

candidats initialement rejetés et les candidats n'ayant pas acquitté de frais de confirmation 

dans la première étape de confirmations peuvent confirmer les places vacantes jusqu'au 09 

septembre 2020, par e-mail à admission@umft.ro. La confirmation du place doit être accompagnée 

de la preuve (copie scannée) d'un virement bancaire pour la somme de 200 euros (frais de 

confirmation - NON REMBOURSABLE). LE PAIEMENT DES FRAIS DE CONFIRMATION 

NE GARANTIT PAS L'ADMISSION DU CANDIDAT, CAR CELA DEPEND 

ÉVENTUELLEMENT DE LA RECEPTION D'UNE LETTRE D'ACCEPTATION AUX 

ETUDES, D'UN VISA D'ETUDES ET DU PAIEMENT DES FRAIS DE SCOLARITE. 

 13 novembre 2020 – la date limite pour l'inscription des étudiants de première année. 


